
                                                                      

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

Les classements PNM Accession à la N3M et PNF Accession à la N3F seront chaque semaine dans le dossier 
"ESPACE DE PARTAGE LIGUE DU CENTRE HB / 3.INFOS LIGUE 12-13 / COC". Cliquez ici pour vous connecter 
<http://www.centre-handball.com/intranet/> . 
 

 

 
 

AMHANDA – ECO ST HILAIRE :    WE à déterminer date initiale 29/30 Sept : AMHANDA – ECO St Hilaire 
R-18M Niveau 1 PA        Le WE du 24/25 Novembre 12 : ECO St Hilaire - AMHANDA 
 

 

 
 

OUZOUER/LOIRE – S ST DOULCHARD :   Le Samedi 15 Février 13 : (Date initiale WE du 19/20 Janvier 12)  
R3M PA             21H00 au gymnase Municipal à Ouzouer 



 
AMHANDA – EC OLEANS :       Le Dimanche 14 Octobre12 : (Date initiale WE du 29/30 Sept 12) 
R-18 N1 PA           11H00 au Complexe du Puiseaux à Montargis 
 

 

 
 

Le règlement général des championnats de la LCHB – Evolution dans différentes équipes en 

masculins point 3 qui disait : 

« en -18 ans et ceci bien entendu au niveau régional, les joueurs de 14 ans (nés en 98) peuvent 

participer au championnat – 18 ans à la condition suivante : le club engage une équipe en 

championnat -16 ans (rég. Ou Dép.) » est annulé suite à la nouvelle formule du championnat -18 

ans masculin. Les 98 peuvent participer en -18 ans masculins sans condition. 
 

 

 
 

RAPPEL DE L’ARTICLE 8.D paru dans le bulletin de début de saison de la Ligue 
 

LE CLUB RECEVANT DOIT OBLIGATOIREMENT PRESENTER : 
 

 UN RESPONSABLE DE SALLE : dont les missions sont définies dans l’Article 88 (règlements FFHB p.137) 
est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et Féminines. 
 

 UN CHONOMETREUR : dont les missions sont définies dans les articles 9 et 10 (chapitre arbitrage des 
règlements FFHB p. 199/200/201) est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et 
Féminines. 
 

 Le club visiteur (en premier) ou le club recevant pourront compléter la table de marque en 
présentant un secrétaire licencié et majeur. 
 

 
 

RAPPEL DE L’ARTICLE 8.D paru dans le bulletin de début de saison de la Ligue 
 

LE CLUB RECEVANT DOIT OBLIGATOIREMENT PRESENTER : 
 

 UN RESPONSABLE DE SALLE : dont les missions sont définies dans l’ Article 88 (règlements FFHB p.137) 
est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et Féminines. 
 

 UN CHONOMETREUR : dont les missions sont définies dans les articles 9 et 10 (chapitre arbitrage des 
règlements FFHB p. 199/200/201) est OBLIGATOIRE pour les rencontres Séniors Masculines et 
Féminines. 
 

LE CLUB VISITEUR DOIT OBLIGATOIREMENT PRESENTER : 
 

 UN SECRETAIRE DE TABLE dont les missions sont définies dans les articles 9 et 10 (chapitre arbitrage des 
règlements FFHB p. 199/200/201) est OBLIGATOIRE uniquement pour les Championnats PNM et PNF. 
 

Sanction : toutes absences ou erreurs de transcription sur la feuille de match seront sanctionnées d’une 
amende de 10 uros. 
 

 

 
 

Toutes les sanctions financières liées au règlement régional n’entreront en vigueur qu’à compter de la 3ème 
journée de Championnat. 
 

 

 
 

Attention : La date de qualification à considérer pour participer à une rencontre est la date inscrite sur la 
licence. 
Par conséquent, si la date de qualification tombe un dimanche, le joueur ne saura être considéré comme 
qualifié dès le samedi et ne pourra pas participer à un match le samedi sous peine de voir ce match déclaré 
perdu par pénalité pour son équipe. 

 

 

 
 

Vous trouverez ci-dessous la liste des joueurs qui ont été retenus pour participer au regroupement de la 
sélection régionale 98 qui se tiendra au CREPS de Bourges (48, Avenue du Maréchal Juin) du vendredi 02 
novembre 2012 à 9 H 00 au dimanche 04 novembre 12H00, en préparation du 1er tour inter/ligue qui se 
déroulera sur le même lieu le Lundi 05 novembre 2012 
 

A l’issue de ce regroupement les responsables de la sélection convoqueront 14 joueurs pour participer au 1er 
tour interligues (Lundi 5 novembre 14H00) pour jouer conte la Ligue PIFO et la Ligue Poitou/Charente. 



Les joueurs non retenus auront la possibilité de rester avec le groupe sur cette compétition. Pour ceux qui le 
souhaiteront ils pourront rentrer chez eux à partir du Dimanche Après-midi. 
Fin du regroupement lundi 5 novembre après compétition (16H/17H 
 

LISTE DES JOUEURS RETENUS POUR LE STAGE DE LIGUE 

Nom Prénom Club 

BAPTISTA Paulo Mainvilliers/Chartres HB 

DELAUNOIS Clément ESVI Veigné 

DUCLOS Aurélien HBC Gien 

FAGUET Sébastien Angill’ hand 

GROSSET Mathias Mainvilliers/Chartres HB 

GOURDON Tanguy ESVI Veigné 

GUILLAUME Andréa Mainvilliers/Chartres HB 

JOMAT Antoine HBC Gien 

MINEL Geoffrey Courville HBC 

PASTERNATZKY Igor US Orléans 

PRANDI Elohim Mainvilliers/Chartres HB  

SAIZ Tanguy USM Saran 

SIMON Maxime HBC Gien 

WOLF Julien Bourges HB 18 

TREBILLON Gaël E Vierzon 

DESANGES  Valentin St Cyr TAHB 

RECOULES Thomas AMHANDA 

MOUSSET  Valentin Mainvilliers/Chartres HB 

AFANE Christian HBC le Blanc 

DAGUET Félix Mainvilliers/Chartres HB 
 

 

 
 

Vous trouverez ci-dessous la liste des jeunes arbitres qui ont été retenu(e) pour participer au regroupement 

jeunes arbitres régionaux qui se tiendra au CREPS de Bourges (48, avenue du Maréchal Juin) du vendredi 2 

Novembre (rendez vous à 12H00) au lundi 5 Novembre 2012 (journée du 1er tour de la compétition Inter-Ligue) 

(fin du stage à 18H00). 
 

Responsable de la sélection : Olivier MAS   : 06.11.50.90.59 : Mail : olivier.mas@centre-handball.com 
 

Ce regroupement sera organisé en 2 temps : 
1 / Stage du 2 au 5 novembre 2012 matin 
2 / Compétition 1er tour inter ligues le 5 novembre après-midi (pour un binôme) 

 

Un seul binôme d’arbitre arbitrera la compétition mais l’ensemble des binômes seront retenus jusqu’au lundi 5 
novembre 2012 (18H00). 
 

LISTE DES JEUNES ARBITRES RETENUS POUR LE REGROUPEMENT DU 2 AU 5 NOVEMBRE 2012 

Nom Prénom Club 

PELLET  GUILLAUME Bléré VCHB 

CHARCELLAY MAXIME Bléré VCHB 

GASSELIN  CORALIE CHB Auneau 

GASSELIN MARJORIE CHB Auneau 

LEPAGNOT MARC Mainvilliers-Chartres HB 

MALVOS ADONIS Mainvilliers-Chartres HB 

GENCKAFA  OZKAN CSM Sully 

LEGROS VALENTIN CSM Sully 

BARRACA MAXENCE St Cyr TAHB 

BLANC BENOIT St Cyr TAHB 
SAURET KENAN US Joué les Tours 

BOURIN SULLIVAN US Joué les Tours 

DOGAN  YUNUS US Vendôme 

YURTBASI ALP US Vendôme 

HOYAU  JEREMY AST Châteauneuf 

GUYOT EDOUARD AST Châteauneuf 



 

LISTE DES BINOMES REMPLACANTS EN CAS DE DESISTEMENT 

Nom Prénom Club 

SARCELAY THOMAS Ouzouer/Loire 

GAVORY FLORENT Ouzouer/Loire 

CHEVALIER SARAH US Selles/Cher 

DARGENT  JOHANNA US Selles/Cher 

BRAUD JULIEN ASPTT Châteauroux 

PIGET FLORIAN ASPTT Châteauroux 
 

 
 

RESULTATS DU 3
ème

  TOUR -  WE DU 6/7 Octobre 2012 
 

Feminins    USM MONTARGIS – CHAMBRAY : 27 - 29 
 

 

 
 

TIRAGE DU 4
ème

 TOUR -  WE DU 24/25 Novembre 2012 
 

Feminins    CELLES SUR BELLE  - CHAMBRAY  
 

 

 
 

Comme chaque année, la Fédération organise des stages théoriques et pédagogiques sur la thématique du 
handensemble. Cette année, le stage théorique sera organisé à Lons le Saunier (Ligue de Franche Comté) à la 
base nautique de Bellecin (http://www.bellecin.com/). Cette formation intégrée à l’organisation des Nationales 
du Handensemble permettra d’alterner des temps théoriques et pratiques concernant le handicap et son 
environnement, l’intégration d’un projet handensemble au sein du projet associatif, l’adaptation de la pratique 
à un public handi/valide. 
Pour toute inscription, rendez-vous sur le site fédéral dans l’espace formation (http://www.ff-
handball.org/metiers-du-handball/formation.html) pour télécharger le guide des formations et le formulaire 
d’inscription (à renvoyer au 62, rue Gabriel Péri 94257 GENTILLY cedex à l’attention de Marie-Lu MANIJEAN). 
Attention il n’y a que 16 places pour ce stage. 
Nous restons à votre disposition pour des informations complémentaires, 
Sportivement, 
LA Commission Développement 
 
 
 


